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1 Présentation
Conservatoire de musique de Huy, fon-
dation d'utilité publique — Enseigne-
ment secondaire artistique à horaire ré-
duit.

Le Pouvoir organisateur fait partie de la 
Fédération des Établissements Libres 
Subventionnés Indépendants, en abrégé 
FELSI, organe de représentation et de 
coordination représentant les pouvoirs 
organisateurs d'enseignement libre sub-
ventionné de caractère non confession-
nel (cf. article 74 du Décret 
"Missions").

Dans le texte, « élève » désigne la per-
sonne qui suit les cours, « le respon-
sable » la personne légalement respon-
sable de l'élève.

2 Justification du 
règlement d'ordre intérieur
Conformément au décret "Missions" 
(décret définissant les missions priori-
taires de l'enseignement fondamental et 
de l'enseignement secondaire et organi-
sant les structures propres à les at-
teindre) et pour remplir notre mission, 
l'école doit organiser avec ses différents 
intervenants, les conditions de vie en 
commun.
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2 Justification du règlement d'ordre
intérieur

Ceci suppose que soient définies cer-
taines règles qui sont à mettre en 
concordance avec les projets éducatif, 
pédagogique et le règlement des études 
de l'établissement.

3 Admission des élèves - 
Inscription
Lors de la première inscription l'élève 
doit produire un document officiel éta-
blissant clairement son identité, son do-
micile, sa nationalité, sa date de nais-
sance ainsi que, si nécessaire, toute 
pièce justificative des écoles d'enseigne-
ment artistique fréquentées antérieure-
ment.

La Direction décide de l'inscription dé-
finitive, après vérification des pièces du 
dossier, après avis éventuel du conseil 
de classe et d'admission et en fonction 
des places disponibles (les inscriptions 
pourront être clôturées avant le 1er jour 
ouvrable de septembre par manque de 
place).

L'élève ou le responsable, prennent 
connaissance des règlements. Ils resti-
tuent la déclaration d'adhésion au pré-
sent règlement, signée pour accord 
(cf. annexe).

3.1 Admission des élèves dans 
une classe d’instrument ou de 
chant

– Le cours de formation vocale-
chant est assimilé à un cours 
d’instrument.

– Les règles qui suivent visent à ac-
cueillir dans les cours d'instru-
ments un maximum d'élèves dé-
butants et également à valoriser 
les élèves ayant accompli une ou 
plusieurs années d'études au sein 
de notre école.

– L’expression “en règle d’inscrip-
tion” signifie que l’élève a rempli 
le formulaire d’inscription, fourni 
tous les documents justificatifs 
nécessaires, est en ordre de paie-
ments des minerval et cotisation 
s’il échet.

– Les élèves de notre établisse-
ment, en règle d’inscription, 
ayant interrompu un cours d’ins-
trument, sont prioritaires, sauf cas 
de force majeure.

– Les élèves de notre établisse-
ment, en règle d’inscription, dési-
reux de changer d’instrument, 
adresseront leur demande écrite à 
la direction au plus tard le 31 
mai. Celle-ci sera examinée par le 
Conseil de classe et d’admission.

– Les nouveaux élèves (ceux qui 
n’ont jamais suivi de cours dans 
notre établissement), en règle 
d’inscription, adresseront leur de-
mande au secrétariat.

– Les élèves de notre établissement 
ayant déjà terminé un cycle com-
plet d’études pour un instrument, 
en règle d’inscription, adresseront 
leur demande pour un nouvel ins-
trument au secrétariat. Celle-ci 
sera examinée par le conseil de 
classe et d’admission.

– Les professeurs seront seuls com-
pétents pour juger de l’aptitude 
(âge, maturité, taille, etc...) à ac-
céder au cours d’instrument, sans 
toutefois déroger aux règles de 
priorité.
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Admission des élèves - Inscription 3

3.1.1 Accès à un premier 
instrument

– Tout accès à une classe d’instru-
ment, devra impérativement pas-
ser par une demande adressée au 
secrétariat. Celle-ci pourra se 
faire à tout moment de l’année, 
par quelque moyen que ce soit.
Seuls les élèves en ordre d’ins-
cription seront autorisés à intro-
duire une demande. De même, 
seules les demandes d’élèves en 
ordre d’inscription seront conser-
vées.

– Le classement de la liste de de-
mandes se fera:

– sur base du nombre d’an-
nées réussies de formation 
musicale dans notre établis-
sement;

– ensuite, sur base chronolo-
gique.

– La première liste sera arrêtée au 
15 juin et transmise aux profes-
seurs. La liste suivante sera trans-
mise en échange de la précédente, 
complétée.

– Les élèves trouvant place seront 
avertis personnellement par leur 
futur professeur.

– A tout moment de l’année, le pro-
fesseur pourra, en respectant le 
classement, remplacer un aban-
don par un autre demandeur. 

3.1.2 Accès à un second 
instrument

– Tout accès à un second instru-
ment, devra impérativement pas-
ser par une demande écrite adres-
sée à la Direction, au plus tard le 
31 mai pour l'année suivante.

– Toutes ces demandes seront ana-
lysées par le conseil de classe et 
d’admission fin septembre.

3.1.3 Accès à plus de deux 
instruments
L’accès à plus de deux instruments n’est 
pas autorisé.

Tout autre cas non prévu par ce règle-
ment est du ressort de la Direction.

3.2 Règlement d'admission en 
filière de transition
Le conseil de classe et d'admission est 
la seule autorité compétente.

Des passerelles vers les filières de quali-
fication sont toujours possibles.

Le Pouvoir organisateur se réserve le 
droit d'appliquer un numerus clausus.

Les candidatures seront adressées par 
écrit à la Direction au plus tard le 31 
mai de l'année scolaire pour l'année sui-
vante ; elles exposeront les motivations 
du candidat et seront accompagnées 
d'un avis écrit et circonstancié du pro-
fesseur d'instrument ou de chant. Pour 
les candidatures extérieures (un élève 
qui n'a jamais fréquenté le Conserva-
toire), l'échéance est reportée au 15 sep-
tembre.

Le conseil de classe et d'admission mo-
tive ses décisions par écrit et les com-
munique aux candidats.

Outre le respect du décret du 2 juin 
1998 et de ses arrêtés d'application1, 
l'établissement adopte les règles supplé-
mentaires suivantes :

1 Les textes officiels peuvent être 
consultés au secrétariat ou sur le site 
internet 
http://www.gallilex.cfwb.be/fr/index.php
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4 Admission des élèves - Inscription

– parallèlement au cours de formation 
musicale et pour compléter la forma-
tion des élèves, ceux-ci satisferont 
au minimum à 1 an du cours d'his-
toire de la musique-analyse et à 1 an 
du cours d'écriture musicale-analyse. 
Les élèves seront autorisés à post-
poser ces obligations au plus tard la 
quatrième année de transition à l'ins-
trument ou au chant. Cette règle sera 
d'application tant que les deux cours 
obligatoires cités seront organisés.

– les cours d'instruments ou de chant 
sont individuels à raison de une pé-
riode semaine à partir de la troisième 
année de transition ; ceci est un mi-
nimum.

– il y a, pour chaque année d'études, 
au minimum une évaluation en pré-
sence d'un jury composé d'au moins 
un représentant de la Direction et un 
spécialiste de la discipline. Le jury 
donne un avis sur le maintien de 
l'élève dans la filière.

– l'absence à une évaluation doit être 
justifiée par un certificat médical. Le 
jury et le professeur de l'élève appré-
cieront toute autre circonstance mo-
tivée par écrit. Les élèves dûment 
excusés présenteront une deuxième 
session d'évaluation organisée si 
possible avant la fin de l'année sco-
laire et au plus tard le 15 septembre 
suivant. Les élèves dont l'absence a 
été jugée irrecevable devront réinté-
grer la ou les filières de qualification.

– le redoublement d'une année d'études 
en filière de transition n'est pas auto-
risé sauf circonstances exception-
nelles appréciées par le conseil de 
classe et d'admission.

– les candidats extérieurs présenteront 
obligatoirement un examen d'entrée 
avec :

– en formation musicale, une 
épreuve de théorie, de dictée et 
de lecture à vue du niveau de 
l'année d'études inférieure à celle 
visée par la candidature ;

– en formations instrumentale et 
vocale, deux morceaux représen-
tatifs du niveau du candidat. Les 
morceaux seront de caractère, 
époque, style différents.

– les élèves ayant fréquenté une filière 
de transition à l'établissement et 
ayant momentanément interrompu 
leurs études devront représenter leur 
candidature et, sur décision du 
conseil de classe et d'admission, un 
examen d'entrée (cf. Ci-dessus).

3.3 Fréquentation à des 
activités artistiques
Les élèves inscrits en filière de transi-
tion, en filière de qualification 5e année 
(7e pour la danse), en Humanités artis-
tiques (toute option), qu’ils présentent 
ou non une évaluation, assisteront obli-
gatoirement pendant l’année scolaire à 
un minimum de trois activités artis-
tiques professionnelles (concerts, opé-
ras, théâtres, expositions, …). Il s'agit 
pour ces élèves d'élargir leurs connais-
sances, de découvrir ce qui se fait, de 
comparer, de développer leur sens cri-
tique, de rencontrer des personnalités, 
de confronter leur point de vue.

De plus, pour les élèves de Huy, dans le 
cadre du partenariat privilégié entre 
l'établissement et le Centre Culturel de 
l'Arrondissement de Huy, deux des acti-
vités seront choisies parmi les 
« concerts apéritifs ».
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Fréquentation scolaire 5

4 Fréquentation scolaire
a) L'attention des élèves et des respon-

sables est attirée sur le caractère 
obligatoire de la régularité au cours 
pour l'admission à la subvention 
conformément à la loi du 29 juin 
1983, article premier, §1er.

b) L'élève est tenu de participer à tous 
les cours, les ateliers et les activités 
pédagogiques. Toute dispense éven-
tuelle ne peut être accordée que par 
la Direction après demande dûment 
justifiée.

c) Les responsables doivent veiller à ce 
que le jeune fréquente régulièrement 
et assidûment l'établissement.

5 Absences et retards
Toute absence ou retard doit être justifié 
par écrit.

Les seuls motifs d'absence légitimes 
sont les suivants :

– L'indisposition ou la maladie de 
l'élève

– Le décès d'un parent ou d'un allié 
de l'élève jusqu'au 4e degré

– Un cas de force majeure ou de 
circonstances exceptionnelles ap-
préciées par la Direction.

Toute absence pour cause de maladie de 
plus de 2 jours devra être justifiée par 
un certificat médical.

L'élève présentant plus de 20% d'ab-
sences à un cours au 31 janvier de l'an-
née en cours perdra sa qualité d'élève 
régulier.

– L'élève mineur, malade, qui dé-
sire rentrer à son domicile, doit 
demander l'autorisation à la direc-
tion avant de quitter l'école. Les 
parents doivent marquer leur ac-
cord.

– Si pour une raison impérieuse 
l'élève doit partir avant l'heure, 
une demande de sortie exception-
nelle sera présentée à la direction 
ou son représentant

– L'élève qui quitte l'école sans au-
torisation n'est plus couvert par 
l'assurance scolaire.

6 Frais scolaires
L'élève ou le responsable s'engagent à 
s'acquitter des frais scolaires dans le 
respect des dispositions de l'article 100 
du décret "Missions".

7 Reconduction des 
inscriptions
L'élève ou le responsable doit remplir 
chaque année (au plus tard le 30 sep-
tembre) un formulaire d'inscription.

L'élève ne sera plus considéré comme 
inscrit :

– lorsque le responsable ou l'élève 
majeur répondent négativement 
au questionnaire de réinscription 
fourni par l'école en fin d'année 
scolaire ;

– lorsqu'ils ont fait part, dans un 
courrier ou par téléphone, au chef 
de l'établissement, de la décision 
de se retirer ou de retirer l'enfant 
de l'école ;

– lorsque l'élève ne compte aucune 
présence durant le mois de sep-
tembre (sauf en cas de justificatif 
réglementaire) ;

– lorsque l'exclusion de l'élève est 
prononcée, dans le respect des 
procédures légales, au plus tard le 
5 septembre. (Article 91 du dé-
cret "Missions").
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6 Reconduction des inscriptions

Au cas où l'élève ou le responsable ont 
un comportement marquant le refus 
d'adhérer aux différents projets et règle-
ment repris ci-dessus, le Pouvoir orga-
nisateur se réserve le droit de refuser la 
réinscription de l'élève l'année scolaire 
suivante et cela, dans le respect de la 
procédure légale.

8 Sanction

8.1 Exclusion définitive
Un élève régulièrement inscrit dans un 
établissement subventionné ne peut être 
exclu définitivement que si les faits dont 
il s'est rendu coupable portent atteinte à 
l'intégrité physique, psychologique ou 
morale d'un membre du personnel ou 
d'un élève, compromettent l'organisa-
tion ou la bonne marche de l'établisse-
ment ou lui font subir un préjudice ma-
tériel ou moral grave. (article 89, §1 du 
décret "Missions")

Les sanctions d'exclusion définitive et 
de refus de réinscription sont pronon-
cées par le Pouvoir organisateur, 
conformément à la procédure légale.

Préalablement à toute exclusion défini-
tive ou en cas de refus de réinscription 
par la Direction, celle-ci convoquera 
l'élève et/ou le responsable par lettre. 
Cette audition a lieu au plus tôt le 4e 

jour ouvrable qui suit la notification de 
la convocation.

La convocation reprend les griefs for-
mulés à l'encontre de l'élève et indique 
les possibilités d'accès au dossier disci-
plinaire.

Lors de l'entretien, l'élève ou le respon-
sable peuvent se faire assister par un 
conseil.

Si l'élève ou le responsable ne donnent 
pas de suite à la convocation, un procès-
verbal de carence est établi et la procé-
dure disciplinaire peut suivre normale-
ment son cours.

Préalablement à toute exclusion défini-
tive, la Direction prend l'avis du conseil 
de classe.

L'exclusion définitive dûment motivée 
est prononcée par le Pouvoir organisa-
teur et est signifiée par lettre.

La lettre sort ses effets le 3e jour ou-
vrable qui suit la date de son expédition.

Si la gravité des faits le justifie, le Di-
recteur peut décider d'écarter l'élève 
provisoirement de l'établissement pen-
dant la durée de la procédure d'exclu-
sion définitive.

Cette mesure d'écartement provisoire 
est confirmée à l'élève ou au respon-
sable dans la lettre de convocation.

Le refus par la direction de réinscription 
l'année scolaire suivante est traité 
comme une exclusion définitive. (cf. ar-
ticle 91 du décret "Missions" du 24 
juillet 1997).

8.2 Autres sanctions
L'élève peut être exclu provisoirement 
de son groupe ou des cours notamment 
en cas de violence, vandalisme, racket, 
grossièreté, agitation.

Les sanctions d'exclusion provisoire 
sont prises par la Direction.

9 Assurances
Le Pouvoir organisateur souscrit pour 
ses élèves une police d'assurance R.C. 
et accidents corporels auprès de Ethias.

(Texte disponible sur demande au secré-
tariat).

Tout accident, quelle qu'en soit la na-
ture, dont est victime un élève dans le 
cadre de l'activité scolaire et sur le che-
min de l'école, doit être signalé, dans les 
meilleurs délais, à l'école, auprès de la 
direction.
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Vie quotidienne 7

10 Vie quotidienne

10.1 L'organisation scolaire

10.1.1 L'ouverture de l'école
L'horaire est fixé chaque année lors de 
la rentrée scolaire.

10.1.2 Les horaires
Les horaires de cours sont fixés provi-
soirement au 1er septembre et définitive-
ment au 1er octobre.  Les classes sont 
accessibles aux horaires prévus ou à 
d'autres moments, aux horaires d'ouver-
ture de l'école, sur autorisation de la di-
rection.

10.1.3 Les activités en-dehors 
de l'école
Des activités en-dehors de l'école 
peuvent être organisées ; élèves et res-
ponsables en seront informés.

L'organisation est confiée aux différents 
professeurs responsables.  Certaines ac-
tivités sont obligatoires (ex. : participa-
tion aux concerts), d'autres sont faculta-
tives.

10.2 Comportement des élèves :
– Une attitude correcte est exigée à 

la fois dans et aux abords de 
l'école. L'élève doit veiller à faire 
preuve de décence, de politesse et 
de courtoisie envers tous.

– L'élève doit porter une tenue ves-
timentaire adaptée aux activités 
et, d'une manière générale, dé-
cente.

– Les vêtements, insignes, coif-
fures… marquant une opinion 
philosophique, idéologique ou re-
ligieuse ne sont pas acceptés dans 
une école qui défend la neutralité 
dans le respect de chacun.

– Dans leurs relations, les élèves 
veillent à ne pas adopter des com-
portements susceptibles de cho-
quer autrui. Les relations sont 
fondées sur le respect mutuel, 
quelles que soient les différences 
de culture ou de langue mater-
nelle.

– Nous recommandons la plus 
grande prudence aux abords de 
l'école.

– À la fin du cours, la classe doit 
être laissée dans un état impec-
cable. Toute détérioration volon-
taire sera sévèrement sanctionnée 
et réparation sera exigée auprès 
de l'élève ou de son responsable.

– Pour venir à l'école ou pour re-
joindre le domicile, l'élève em-
prunte le chemin le plus court 
pour être couvert par l'assurance 
scolaire. Tout élève qui se fait vé-
hiculer par un condisciple, le fait 
sous sa propre responsabilité.

10.3 Tenue des documents
– À chaque cours, l' élève doit être 

en possession de ses effets sco-
laires.

– Les cahiers sont tenus avec soin 
et doivent être présentés en ordre 
à chaque cours.

– Les photocopies d'oeuvres proté-
gées sont interdites

– Les documents transmis par la di-
rection ou les professeurs et dis-
tribués aux élèves, à l'attention 
des responsables, doivent être 
présentés sans délai.

10.4 Restrictions
Il n'est pas autorisé :

– de se trouver dans l'enceinte de 
l'établissement en-dehors des 
heures de cours, sauf dérogation ;
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8 Vie quotidienne

– de fumer, de consommer de l'al-
cool ou des substances illicites 
dans ou aux abords de l'école ;

– de manger, de boire dans les 
classes ;

– de dégrader le matériel scolaire ;

– de jeter papiers et déchets ailleurs 
que dans les poubelles adéquates 
en fonction du tri sélectif ;

– de se battre, de se lancer des 
boules de neige ou tout autre ob-
jet ;

– de s'injurier ou de s'insulter ;

– d'utiliser le nom et/ou l'image de 
l'école sans accord préalable de la 
direction.

11 Médecine scolaire et 
mesures prophylactiques
L'établissement n'étant pas soumis à 
l'inspection médicale scolaire, les élèves 
et/ou les responsables sont tenus de 
communiquer à la Direction les éven-
tuels cas de maladie contagieuse ou 
transmissible en vue de lui permettre de 
prendre, sous les conseils d'un médecin, 
les mesures nécessaires.

12 Divers
- L'apposition d'affiches ou d'an-

nonces est soumise à l'autorisa-
tion préalable de la direction.

- La vente dans l'établissement au 
profit d'une association est sou-
mise à l'autorisation préalable du 
Pouvoir organisateur et de la di-
rection.

- L'accès aux locaux de cours et à 
l'enceinte des bâtiments est réser-
vé aux membres du personnel en-
seignant, aux élèves et aux per-
sonnes expressément autorisées.

13 Disposition finale
Le présent règlement d'ordre intérieur 
ne dispense pas les élèves ou les respon-
sables, de se conformer aux textes lé-
gaux, règlements et instructions admi-
nistratives qui les concernent, ainsi qu'à 
toute note ou recommandation émanant 
de l'établissement.

14 Conclusion
Ce qui n'est pas explicitement interdit, 
n'est pas implicitement autorisé.
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